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LIVRET D’ACCUEIL

MARPA Les Jardins d’Alésia 04 75 56 67 74
200 Chemin d’Alésia marpallex@gmail.com
26400 ALLEX https://marpallex.wixsite.com/26400

élaboré pour vous et vos proches. Il présente l’organisation et le fonctionnement de notre structure. 

mailto:marpallex@gmail.com
https://marpallex.wixsite.com/26400


 

Jean-Marie NELLI

Président de l’association de gestion
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Mot du Président

Vous avez découvert la MARPA les Jardins d’Alésia et souhaitez y vivre pour partager des 
moments de convivialité, de partage et d’échange en toute liberté. 

Au nom du Conseil d’Administration, de la Direction et de toute l’équipe de la structure, je 
vous remercie de votre confiance et vous souhaite la bienvenue.

Je vous invite à lire ce livret d’accueil rédigé à votre intention. Vous y trouverez toutes les 
informations pratiques et contractuelles importantes vous permettant de préparer au mieux 
votre venue dans ce nouveau lieu de vie adapté, confortable, sécurisé et chaleureux.

Votre bien-être étant notre priorité, la responsable et son équipe reste à votre disposition 
pour vous accueillir et répondre à vos questions.
Alors n’hésitez plus…

À bientôt.
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La MARPA et son environnement

Présentation

Ouverte début janvier 2019, la MARPA les 
Jardins d’Alésia est un lieu de vie non 
médicalisé, de plain-pied qui accueille et 
accompagne des personnes autonomes de plus 
de 60 ans, seules ou en couples. Petite unité de 
vie de 22 logements, elle s’adapte aux besoins 
de chaque résident et préserve leur autonomie 
et leur indépendance : mode de vie, rythme, 
goût, habitudes.

Localisation 

La MARPA Les Jardins d’Alésia est la 4ème 
structure de la Drôme. Implantée à Allex, village 
ancien et perché situé à 8 km de Crest et à 20 
km de Valence, elle permet un accueil des 
personnes domiciliées sur les communes du Val 
de Drôme et alentours. 
Les résidents ont accès à des commodités 
(pharmacie, poste, tabac-presse, bibliothèque, 
supérette, médecins, associations…) au centre 
du village par des chemins piétonniers et 
sécurisés. 

Concept MARPA 

Notre établissement est géré par une 
association de type loi 1901, à but 
non lucratif, composée 
d’administrateurs bénévoles, qui se 
sont mobilisés et investis dans ce 
projet d’envergure en partenariat 
avec la commune d’Allex, la 
Mutualité Sociale Agricole (MSA) et 
le Conseil Départemental de la 
Drôme.
Initié il y a plus de 20 ans par la 
MSA, le concept MARPA a fait ses 
preuves. Ces établissements 
labellisés MARPA sont des maisons 
d’accueil à taille humaine où les 
personnes âgées partagent de bons 
moments, la convivialité étant 
favorisée par le faible effectif de 
résidents (24 au maximum). On y 
trouve également des services à la 
carte (restauration, animation, 
blanchisserie…). 
Aujourd’hui, plus de 200 MARPA 
existent en France.

Les logements privatifs

Le logement est loué vide. Chacun l’aménage et 
le décore à son goût, comme à la maison. 
Chaque logement dispose d’un espace cuisinette 
équipée, d’une pièce principale avec coin salon et 
espace chambre, d’une salle de bain 
ergonomique, de sanitaires, d’une terrasse et 
d’un jardinet privatif.

Les espaces communs

Les parties communes (salle à 
manger, salons, coin télévision, salle 
d’activités…) réparties au centre de 
l’établissement permettent aux 
résidents de participer à la vie 
quotidienne de la maison, à des 
activités de loisirs… Un espace 
extérieur aménagé est accessible à 
tous et permet activités ou balades.

L’accompagnement

L’équipe de la MARPA vous accompagne dans 
votre quotidien. Elle coordonne les médecins, 
infirmiers, aides à domicile...qui peuvent vous 
rendre visite chez vous, si vous le souhaitez ou 
en cas de besoin. La MARPA a conventionné 
avec ces services médicaux et paramédicaux du 
secteur car elle ne possède pas un service 
médical propre. Les frais restent à votre charge.
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Vivre à la MARPA

Repas

Chaque jour les repas sont préparés sur place à partir de produits majoritairement locaux, 
frais et de qualité. Vous êtes libres d’y prendre part mais si vous préférez, vous pouvez 
cuisiner vos repas chez vous. Pris en commun, ces repas peuvent aussi être partagés avec 
vos proches sur réservation préalable.
Les menus sont variés et équilibrés. Nous nous appliquons à les adapter autant que possible 
aux envies et souhaits de chacun Pour se faire, des réunions avec les résidents sont mises 
en place régulièrement.

A la MARPA, tout est organisé pour vous faciliter la vie et avoir le moins de contraintes possible.

Petit déjeuner 
Servi entre 8h et 9h 

dans la salle à manger, 
il se compose

de café, thé, lait, jus de fruits, 
pain, beurre, biscottes, yaourt...

Déjeuner 
est servi à partir de 12h 
dans la salle à manger. 

Moment privilégié d’échanges avec 
le personnel de la structure 

et les autres résidents,
il se compose

d’une entrée, d’un plat chaud, fromage
dessert, café et d’un peu de vin.Dîner 

Servi à partir de 19h 
dans la salle à manger, 

il se compose
d’une soupe ou d’un plat 

chaud (quiche, poêlée de légumes…),
fromage blanc ou yaourt, 

fruit ou compote 
ou dessert

Animations

La participation à la vie de la structure 
est encouragée (mettre la table, 
éplucher les légumes...). 
Chaque jour des animations sont 
proposées en libre participation. 
Riches et variées, elles permettent du 
lien social et le maintien de 
l’autonomie (activités manuelles, gym 
douce, jeux de mémoire, échanges 
intergénérationnels...).
Un programme par semaine est 
affiché, son contenu répondant au 
mieux à vos envies. Sécurité

Elle est assurée par la présence continue, 7 
jours sur 7 de personnel en journée et par 
l’organisation d’astreintes la nuit. Un système 
de téléassistance apporte l’assurance d’une 
intervention rapide en cas de besoin (inclus 
dans la redevance).

Courrier

Chaque appartement dispose d’une 
boite aux lettres privative, située dans 
le sas d’entrée de la MARPA

Équipe

La responsable de la structure et les agents 
polyvalents sont là pour vous et ont comme 
mission de vous rendre la vie agréable. Chaque 
jour de 7h30 à 21h, le personnel, polyvalent, 
professionnel et formé est à votre service pour 
assurer, avec le sourire l’ensemble des tâches 
liées au fonctionnement de la MARPA : être à 
votre écoute, assurer la préparation et le service 
des repas, entretenir les locaux communs, 
proposer des animations, assurer les 2h 
mensuelles de ménage dans votre logement, 
vous aider si besoin dans vos démarches 
administratives, entretenir votre linge si vous le 
souhaitez.
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Formalités administratives

Vos droits

Admission

Elle se fait sur demande auprès de la responsable en remplissant 
un dossier d’admission et en fournissant les pièces justificatives 
nécessaires (toute information vous concernant, transmise à un 
agent de l’établissement, est protégée par le secret professionnel 
auquel il est tenu). Vous pouvez également faire une 
recherche/demande sur Via Trajectoire.
L’entrée est validée par la Commission d’Admission de la 
MARPA. 
Au préalable la responsable effectue une visite de la structure et 
donne une information complète sur son fonctionnement.
Sachez qu’un petit animal de compagnie est toléré.

Assurances

L’association a une 
assurance pour couvrir 
tous les risques sur les 
parties communes et 
pour sa responsabilité 
civile.
Par ailleurs, chaque 
résident est tenu de 
s’assurer pour son 
logement et sa propre 
responsabilité civile.

Engagements réciproques

A votre emménagement, plusieurs documents formalisent nos engagements :

> Un contrat de séjour qui précise les modalités de votre accueil au sein de la structure
> Un état des lieux de votre logement 
> Le règlement intérieur de fonctionnement de la structure qui vous est remis. Il est également 
affiché dans le hall d’entrée de la MARPA. Ce document relate les obligations de chacun, il 
permet de nous assurer à tous, une vie collective paisible et sereine.

Rôle des familles
La famille a un rôle indispensable dans 
l’accompagnement de son parent. Selon ses 
disponibilités, elle participe au Conseil de la 
Vie Sociale, rencontre régulièrement la 
responsable de la structure, participe à une 
animation, vient partager un repas.

Conseil de la vie sociale
Il s’agit d’un lieu d’échanges, de réflexion et 
d’expression permettant de recueillir auprès 
des résidents, des familles, du personnel, des 
membres de l’association de gestion, les avis 
et propositions concernant le fonctionnement 
et la vie de la MARPA (3 par an minimum).

Protection des informations

La protection des informations du 
résident est conforme aux 
réglementations en vigueur (voir 
modalités exposées dans le règlement 
intérieur et le RGPD). 

La Charte des MARPA, la Charte des droits et Libertés de la personne accueillie ainsi que le 
règlement intérieur de fonctionnement de la structure et le Règlement Général de Protection 
des Données (RGPD) sont à disposition dans le hall d’entrée de la MARPA, donc 
consultables à tout moment.

Le résident

Vous êtes est libre d’aller et venir, 
d’organiser comme vous le souhaitez 
votre quotidien et vos loisirs, de recevoir 
dans votre logement, votre famille, vos 
amis dans le respect de la vie collective.

Afin de rendre votre vie à la MARPA la 
plus agréable possible, l’équipe est à 
votre écoute et s’applique à répondre au 
plus proche de vos désirs en vous 
consultant régulièrement sur les 
animations, les menus, les sorties, les 
manques, vos besoins… 

Médiation et recours
En cas de litige, le résident ou sa famille 
peuvent faire appel à un médiateur extérieur 
choisi sur la liste des personnes qualifiées, 
disponible dans le hall d’entrée et / ou un 
médiateur de la consommation selon 
besoins. 



Logement

Redevance mensuelle
(charges et téléassistance comprises) 

Accueil temporairement

En logement meublé (sans les frais de repas)

Prestations et Services proposés

Repas

Prestations blanchisserie

Évacuation déchets
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Tarifs 2023

T1 Bis
1290 €

T2
1631 €

59 € / jour

Petit déjeuner
3 €

Déjeuner
9,50 €

Déjeuner invité
15 €

16 € / prestation (lavage, séchage et repassage)

15 € / mois

Aides

Il est possible de bénéficier des aides suivantes :

> APA (Aide personnalisée d’Autonomie), versée 
par le Conseil Départemental selon le degré 
d’autonomie / dépendance de la personne
> APL (Aide personnalisée au Logement), versée 
par la CAF ou la MSA
> Aide à domicile, versée par les caisses de 
retraites et / ou mutuelle 

Ces aides sont fonction des ressources de la 
personne.

Pour plus de renseignements, allô Drôme 
Solidarités 04 75 79 70 09

L’équipe de la MARPA vous propose diverses prestations comprises dans votre redevance 
mensuelle (forfait ménage, téléassistance, animation, chauffage, eau, électricité) et d’autres 
payantes, donc non obligatoires (restauration, blanchisserie).

Facturation

Chaque mois 2 factures sont 
établies : 

> pour la partie logement : la 
redevance mensuelle est facturée 
en début de mois et payable avant 
le 10 du mois concerné.
> pour les prestations facultatives : 
la facture est établie en fin de mois 
et précise, pour le mois écoulé, le 
détail des prestations utilisées et le 
montant à payer, avant le 10 du 
mois suivant.

Pour votre quotidien et confort, voici le kit ménage minimum à prévoir dans votre 
logement : raclette pour la salle de bain, éponge, produit vaisselle, balai, pelle...

Dîner
6 €
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Le Conseil d’Administration de l’association 
gestionnaire, la Responsable et le personnel vous 
souhaitent la bienvenue et vous remercient de la 
confiance que vous leur témoignez. 

Sachez que tout sera fait pour que le meilleur 
accueil vous soit réservé et que vous trouviez ici le 
bien-être que vous attendez. 

Des services en rapport à vos besoins
Des services en rapport à vos besoins

Une vie sociale animée ...
Une vie sociale animée ...

Un établissement confortable

Un établissement confortable

Une équipe, à votre service

Une équipe, à votre service



Nos partenaires...
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